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Association pour la santé publique du Québec (ASPQ)  

L’ASPQ est une association autonome regroupant citoyens, citoyennes et partenaires pour faire de la santé 
durable une priorité. La santé durable s’appuie sur une vision à long terme qui, tout en fournissant des soins 
à tous, s’assure aussi de les garder en santé par la prévention. L’ASPQ priorise l’inscription de la santé dans 
la notion du développement durable et soutient une approche collaborative à travers le Québec. 

Notre organisation conseille, enquête, sensibilise, mobilise des acteurs et actrices et émet des 
recommandations basées sur les données probantes, des consensus d’expert.e.s, l’expérience 
internationale et l’acceptabilité sociale. 

Depuis 2008, l’ASPQ chapeaute la Coalition québécoise sur la problématique du poids (Coalition Poids) qui 
a pour mandat de revendiquer des modifications législatives et règlementaires et des politiques publiques 
afin de favoriser la mise en place d’environnements facilitant les saines habitudes de vie, qui contribuent à 
prévenir les problèmes de poids et les maladies chroniques. 

 

5455, av. de Gaspé, bureau 200 
Montréal (Qc), H2T 3B3 
Canada 
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Sommaire 
Depuis près de deux ans, les habitudes de vie des Québécois.es sont chamboulées. La préoccupation à 
l’égard du poids, une réalité qui affectait déjà près de la moitié de la population, s’est exacerbée avec le 
contexte pandémique. Prenant racine dans la culture de la diète qui est bien ancrée au Québec, 
l’insatisfaction corporelle et la préoccupation à l’égard du poids poussent de nombreuses personnes à avoir 
recours à des produits, services et moyens amaigrissants (PSMA). 

Profitant de cette vulnérabilité, l’industrie de l’amaigrissement leurre ses 
consommateurs et consommatrices en présentant les PSMA comme étant des 
produits miracles qui permettent de perdre du poids rapidement ou sans effort. 
Dans les faits, aucune méthode n’est démontrée comme étant efficace pour 
perdre du poids de manière durable. Pourtant, au Québec, 60 % des adultes ont 
fourni des efforts pour maintenir leur poids ou pour perdre du poids dans la 
dernière année. 

Alors que les PSMA ne sont pas sans risque sur la santé physique et mentale, plusieurs 
mettent leur santé en péril en entreprenant des démarches de perte de poids inefficaces 
à long terme. En effet, les risques pour la santé mentale associés à l'utilisation de PSMA sont nombreux : 
sentiment d’échec répété, préoccupation excessive à l’égard du poids, troubles du comportement 
alimentaire. Des produits de santé naturels à visée amaigrissante qui peuvent avoir des effets secondaires 
et interagir avec des médicaments sous ordonnance, jusqu’aux diètes restrictives qui peuvent entraîner des 
carences et problématiques de santé physique, en passant par des technologies telles que le laser et 
l’électrostimulation qui peuvent causer des brûlures : tous comportent des risques à la santé. 

Présent dans plusieurs sphères de nos vies, le marketing trompeur de l’industrie de l’amaigrissement est 
déployé à des fins multiples. Ainsi, une panoplie de stratégies de marketing sont utilisées pour 

vendre des PSMA. Dans les dernières années, l’offre de PSMA s’est diversifiée et les 
pratiques publicitaires et promotionnelles ont changé. En constante évolution, 

l’industrie de l’amaigrissement crée et alimente des tendances et se renouvelle 
rapidement. L’éventail de PSMA est infini pour attirer tous les types de consommateurs 
et consommatrices. 

Avec l’essor rapide du secteur numérique dans les dernières années, l’Association pour 
la santé publique du Québec s'est intéressée à l’étendue de la promotion des PSMA en 

ligne. Ainsi, dans le cadre des actions de surveillance, elle a réalisé un portrait québécois 
de la publicité de PSMA en ligne. 

Les constats issus de ce portrait sont préoccupants. L’industrie de l’amaigrissement s’est disséminée en ligne 
et est maintenant bien présente sur les plateformes socionumériques. Le manque d’encadrement spécifique 
de la promotion des PSMA ne permet pas de bien limiter ou de contrôler les pratiques commerciales de 
l’industrie de l’amaigrissement. Les algorithmes des plateformes de médias sociaux contribuent également 
à mettre de l’avant du contenu relatif aux PSMA, notamment pour les utilisateurs et utilisatrices qui s’y 
intéressent. 

Considérant la contribution de l’industrie de l’amaigrissement à la préoccupation à l’égard du poids et au 
recours aux PSMA, ainsi que l’enjeu de santé publique qui en découle, il importe que les instances 
décisionnelles renforcent les balises et limitent les pratiques commerciales des PSMA pour protéger la santé 
de la population et des générations futures. Parallèlement, la sensibilisation du grand public et la formation 
des professionnel.le.s de la santé s’avèrent essentielles.  

Au Québec, 60 % des 
adultes ont fourni 
des efforts pour 
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Mise en contexte 

Préoccupation à l’égard du poids et insatisfaction  
corporelle au Québec 
Dans la dernière année et demie, la pandémie de COVID-19 a bouleversé les habitudes de vie des Québécois 
et des Québécoises. Ses effets collatéraux sur la pratique d’activité physique, l’alimentation, la qualité du 
sommeil et la préoccupation à l’égard du poids laissent présager des conséquences inquiétantes sur la santé. 

Dès les deux semaines suivant l’instauration de l’urgence sanitaire, un 
sondage Léger mené pour le compte de l’Association pour la santé 
publique du Québec (ASPQ) révélait que 34 % de la population 
québécoise était davantage préoccupée par son poids qu'avant la crise 
sanitaire1. L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), qui 
effectue la surveillance mensuelle de la préoccupation à l’égard du poids 
depuis avril 2020, indique qu’elle continue d’augmenter depuis. En juin 
2021, 43 % des adultes québécois rapportaient une augmentation de 
leur préoccupation à l’égard du poids dans le dernier mois 

comparativement au même moment avant la pandémie2. 
Proportion encore plus inquiétante chez les jeunes 

âgés de 18 à 24 ans, dont plus de la moitié (54 %) 
était davantage préoccupée à l’égard de son 
poids. 

En mars 2021, la moitié de la population québécoise (52 %) est insatisfaite de son 
poids, plus précisément 45 % des hommes et 59 % des femmes3. Le même 
sondage indique que 64 % des adultes québécois se trouvent trop gros (49 % un 

peu trop gros et 15 % beaucoup trop gros), ce qui représente sept femmes sur dix 
et six hommes sur dix. L’insatisfaction corporelle touche des personnes de toutes les 

tailles. Par exemple, 28 % des personnes de poids dit « insuffisant » selon l’indice de 
masse corporelle (IMC) se perçoivent comme étant trop grosses. 

Un contexte pandémique qui exacerbe la préoccupation  
à l’égard du poids 
La pandémie de la COVID-19 a bouleversé nos repères et entraîné son lot de stress et d’incertitudes. 
D’ailleurs, certaines personnes rapportent que la demande pour les services de prise en charge des troubles 
du comportement alimentaire et de l’obésité a connu un essor dans les derniers mois4,5. 

Le chamboulement des habitudes de vie a induit un stress supplémentaire quant à la nécessité de contrôler 
son poids. Au Québec, six personnes sur dix ont tenté de perdre du poids ou entrepris des efforts pour 
maintenir leur poids dans la dernière année3. De plus, le déconfinement et la reprise des activités sociales 
de l’été 2021 a pu causer de l’anxiété corporelle chez plusieurs personnes selon des experts6,7.  

En mars 2021, la 
moitié de la population 
québécoise (52 %) est 

insatisfaite de son 
poids, plus 

précisément 45 % des 
hommes et 59 % des 

femmes. 
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Les effets à long terme de la pandémie sur l’exacerbation de la préoccupation à l’égard du poids et sur la 
santé mentale sont peu documentés. Toutefois, plusieurs rapportent qu’elle pourrait avoir causé une 
éclosion de grossophobie, définie comme les attitudes et les comportements stigmatisants envers les 
personnes dont le poids est considéré comme excessif8,9. En fait, le contexte pandémique serait favorable à 
l’exacerbation de la grossophobie présente dans les messages médiatiques et de santé publique ainsi que 
dans le système de santé9. Les personnes considérées comme obèses selon leur IMC sont identifiées 
comme étant plus susceptibles de développer des complications si elles contractent la COVID-19. Ainsi, les 
messages soulignant ce risque accru pourraient entraîner une crainte de prendre du poids, et ce même au 
sein de la population considérée de poids « normal », toujours selon l’IMC. Ainsi, le contexte actuel pourrait 
donner lieu à des comportements discriminatoires, y compris dans le milieu de la santé9. 

La grossophobie est d’ailleurs une réalité bien présente au Québec à l’heure 
actuelle. En effet, en mars 2021, un.e Québécois.e sur quatre dit avoir déjà été 
personnellement victime de discrimination à l’égard de son poids10. Les préjugés 
liés au poids sont encore bien présents dans la société québécoise. Plus de la 
moitié des Québécois.es pensent que les personnes grosses ne sont pas en 
bonne forme physique, sont inactives, mangent trop ou mangent mal10. Parmi 
ses nombreuses conséquences sur la santé physique et mentale, la grossophobie 
est susceptible de générer une préoccupation excessive à l’égard du poids et une 
insatisfaction corporelle11.  

En mars 2021, un.e 
Québécois.e sur 

quatre dit avoir déjà 
été personnellement 

victime de 
discrimination à 

l’égard de son poids. 
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Industrie de l’amaigrissement en bref 

Une industrie qui profite de la vulnérabilité de la population 
La préoccupation à l’égard du poids et l’insatisfaction corporelle prennent racine dans le culte de la minceur 
qui consiste à associer faussement minceur avec réussite, santé et beauté. L’industrie de l’amaigrissement 
et le culte de la minceur sont indéniablement liés. Non seulement cette industrie profite du culte de la 
minceur pour vendre des produits, services et moyens amaigrissants (PSMA), mais elle alimente également 
ce culte malsain et les mythes qui y sont associés par ses stratégies de marketing bien ficelées. 

Définition des produits, services et moyens amaigrissants (PSMA) 

• Les produits amaigrissants incluent les produits de santé naturels à visée amaigrissante et les 
substituts de repas. 

• Les services amaigrissants incluent les programmes commerciaux, les programmes offerts 
dans les centres d’entraînement, les applications en ligne et les groupes d’entraide. 

• Les moyens amaigrissants incluent tout appareil ou produit pour la perte de poids, par 
exemple les timbres minceur, les crèmes minceur et les vêtements minceur. 

 
Ainsi, le contexte actuel, qui exacerbe la préoccupation à l’égard du poids et l’insatisfaction corporelle, 
représente une opportunité pour l’industrie de l’amaigrissement. En effet, la préoccupation à l’égard du 
poids est un prédicteur des pratiques de contrôle de poids12. En fait, ce n’est pas seulement le statut 
pondéral qui est associé aux comportements de diète, mais également une insatisfaction par rapport à son 
poids. Ainsi, que le recours aux PSMA soit motivé par des raisons de santé ou pour répondre aux idéaux de 
beauté, l’industrie de la minceur profite de la vulnérabilité de la population. 

Une industrie lucrative 
L’industrie de l’amaigrissement est très lucrative. Mondialement, elle aurait rapporté 
176 milliards de dollars américains en 201713. Selon les projections, ce chiffre 
s’élèverait à 246 milliards de dollars américains en 202213. L’Amérique du Nord 
représente la plus grande part de ce marché, qui est sensé continuer de croitre 
dans les prochaines années13,14. 

Une industrie populaire 
Au Québec, 60 % des adultes ont fourni des efforts pour maintenir leur poids ou perdre du poids dans la 
dernière année3. Parmi ces personnes, 72 % rapportent qu’elles ne sont pas à leur première tentative de 
perte de poids. Pour le quart d’entre elles, la première tentative remonte avant l’âge de 18 ans. 

  

Au niveau mondial, 
l’industrie de 

l’amaigrissement 
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Les personnes plus susceptibles d’utiliser des PSMA font souvent  
partie de groupes vulnérables. 

• Les personnes ayant un IMC supérieur à 25 kg/m2, les personnes âgées de 18 à 34 ans, les 
femmes et les personnes qui ne sont pas francophones sont plus susceptibles d’entreprendre 
des efforts pour maintenir ou perdre du poids3. 

• Les personnes issues des minorités visibles ainsi que les personnes qui sont nées à l’extérieur 
du Canada sont plus à risque de consommer un ou plusieurs produits amaigrissants3. 

• Les personnes n’ayant pas de diplôme d’études secondaires (DES) ont davantage recours à 
des méthodes présentant un potentiel de dangerosité (p. ex. : ne pas manger pendant toute 
une journée, sauter des repas, se faire vomir, fumer, etc.) que les personnes plus scolarisées15. 

 

 

La grande variété de PSMA proposée par l’industrie de l’amaigrissement permet de rejoindre plusieurs types 
de consommateurs et consommatrices. Parmi les personnes qui ont entrepris des démarches de perte de 
poids dans la dernière année : 

• 23 % ont entrepris un ou plusieurs régimes (p. ex. : diète cétogène, diète riche en protéines, diète 
faible en calories, jeûne intermittent, diète sans gluten, etc.); 

• 10 % ont entrepris une démarche avec une personne-ressource; 

• 7 % ont adhéré à un programme de perte de poids (p. ex. : Mincavi, WW, JennyCraig, Noom, etc.); 

• 6 % ont consommé un produit ou plusieurs produits amaigrissants (p. ex. : PGX, haricots blancs, 
Garcina Gambogia, produit détox, coupe-faim, brûleur de graisse, remplacement de repas, etc.); 

• 2 % ont eu recours à des moyens technologiques (p. ex. : laser, cryptothérapie, thérapie par 
vibration, etc.) 3. 

Une industrie qui n’est pas sans conséquence sur la santé 
L’utilisation de PSMA, dont la grande majorité n’est pas efficace pour perdre du poids à long terme, n’est pas 
sans danger pour la santé mentale et physique16,17. 

Risques pour la santé physique 

La restriction calorique souvent associée aux PSMA peut mener à plusieurs problématiques de santé 
physique, par exemple la fonte musculaire, la fatigue, l’ostéoporose, l’anémie ou encore la perte de 
cheveux18.  

L’utilisation des PSMA peut également causer l’effet yo-yo. Tout à fait normal, l’effet yo-yo est défini comme 
une reprise du poids perdu après une perte de poids rapide ou importante19. Les restrictions souvent 
associées aux PSMA peuvent provoquer une perte de poids à court terme. En revanche, lorsque ces 
restrictions, qui ne peuvent pas être maintenues à long terme, cessent, le poids est repris18. Le sentiment 
d’échec qui en résulte peut inciter à recommencer à utiliser des PSMA, et le cycle se perpétue. 
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D’ailleurs, la fluctuation pondérale peut-être nocive pour la santé; elle augmente le risque d’hypertension 
artérielle, de maladies cardiovasculaires, de dépression et d’une faible estime de soi19,20. 

À l’heure actuelle, la règlementation canadienne ne permet pas d’assurer l’innocuité des produits de santé 
naturels, incluant ceux à visée amaigrissante21. En effet, « naturel » ne veut pas dire « 

sans risque pour la santé ». Certains ingrédients présents dans les produits 
minceur peuvent interagir avec des médicaments ou avec d'autres produits 

minceur17,22, ou encore causer des effets indésirables, par exemple des maux 
de tête, de l’insomnie, des troubles gastro-intestinaux ou des nausées23. De 
plus, la liste d’ingrédients contenus dans les produits de santé naturels, même 
s’ils sont homologués par Santé Canada, n’est pas toujours exacte. Ainsi, ils 
pourraient contenir des substances dangereuses pour la santé24. 

Une enquête menée par La Presse en 2014 révélait que 177 individus avaient 
subi des complications après avoir consommé des produits de santé naturels à 

visée amaigrissante entre 1993 et 2012 au Canada, dont 100 victimes entre 2008 et 
2012. Parmi les victimes, 8% sont décédées et 50% ont été hospitalisées25.  

Malgré cela, l’industrie de l’amaigrissement profite du mythe selon lequel un produit dit naturel n’est pas 
dangereux pour la santé. En fait, un.e Québécois.e sur cinq estime que les produits minceur sont sans 
danger pour la santé3. 

Risques pour la santé mentale 

Le recours aux PSMA peut également être nocif pour la santé mentale. En effet, leur efficacité n’étant pas 
démontrée, ils peuvent entraîner un sentiment d’échec répété, une préoccupation excessive à l’égard du 
poids, une relation malsaine avec la nourriture ou encore une insatisfaction corporelle17,18. De plus, la 
fluctuation pondérale associée à des tentatives répétées de perte de poids serait associée à un risque accru 
de symptômes dépressifs26. D’ailleurs, le risque de développer un trouble du comportement alimentaire est 
huit fois plus élevé chez les personnes qui suivent un régime par rapport à celles qui n’en suivent pas27.  

À l’heure actuelle, la 
règlementation 

canadienne ne permet 
pas d’assurer l’innocuité 
des produits de santé 
naturels, incluant ceux 
à visée amaigrissante. 
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Surveillance du marketing des PSMA 
Dans le but d’informer et de sensibiliser la population et les professionnel.le.s de la santé sur les risques  
associés à l’utilisation de PSMA, de fournir une information à jour aux professionnel.le.s de la santé et de 
surveiller les pratiques de l’industrie de l’amaigrissement, l’ASPQ s’investit depuis 2003 dans des projets 
portant sur les PSMA. Depuis 2019, elle porte la campagne de sensibilisation Méfiez-vous des apparences 
trompeuses!. 

Alors que l’exposition répétée aux publicités influence les croyances et les comportements, les publicités de 
perte de poids ne font pas exception. Depuis longtemps, l’exposition aux idéaux de beauté irréalistes est 
reconnue pour conduire à une insatisfaction corporelle et à des comportements de contrôle du poids28. De 
plus, l’exposition, par les médias traditionnels, aux publicités et aux articles de perte de poids et de régimes 
conduit vers des comportements alimentaires malsains29. Bien qu’il existe peu de littérature scientifique 
concernant l’exposition sur les plateformes socionumériques, certains suggèrent que la perception de 
l’image corporelle, notamment chez les adolescentes, en est grandement influencée30. 

Ainsi, pour mener à bien sa mission de surveiller les pratiques publicitaires et promotionnelles de l’industrie 
des PSMA contrevenant à la règlementation, une surveillance a été effectuée par l’ASPQ. D’octobre 2020 à 
juillet 2021, les publications commanditées en lien avec la perte de poids et les publications d’individus 
faisant la promotion de PSMA sur les plateformes de réseaux sociaux Facebook et Instagram ont été 
recensées. Les publicités intégrées faisant la promotion de PSMA sur divers sites Web, par exemple le site 
Météo Média ou les journaux, ont aussi été répertoriées.  

Cela étant et considérant l’évolution rapide des stratégies promotionnelles et l’étendue des canaux utilisés 
par l’industrie de l’amaigrissement, la section suivante donne un aperçu de la situation actuelle de la 
promotion des PSMA. 

Adaptation de l’industrie de l’amaigrissement  
aux tendances de l’heure 
Dans les dernières années, l’offre de PSMA s’est diversifiée et les pratiques publicitaires et promotionnelles 
ont changé. En constante évolution, l’industrie de l’amaigrissement crée et alimente des tendances et se 
renouvelle rapidement. Elle s’est adaptée au marché pour répondre aux intérêts des diverses générations 
et attirer de nouveaux consommateurs et consommatrices. Par exemple, l’utilisation d’attributs comme la 
provenance locale, la compatibilité avec le régime cétogène, végétalien, naturel, sans sucre ajouté et d’autres 
est fréquente pour faire valoir les produits minceur. 

Pour redorer son image, l’industrie de l’amaigrissement profite des tendances de l’heure. Par exemple, elle 
se réapproprie le discours populaire axé sur les saines habitudes de vie, le bien-être ou encore le mode de 
vie sain. Ceci est préoccupant alors que la majorité de la population québécoise accorde sa confiance à des 
approches de gestion de poids qui misent sur : 

• l’adoption d’un mode de vie sain (91%); 

• la remise en forme (85%); 

• le bien-être par le corps et l’esprit (64%)3. 

Il devient alors difficile pour la population, notamment en raison d’un manque de littératie en santé, de 
discerner les messages de l’industrie de l’amaigrissement de ceux des professionnel.le.s de la santé et de la 
santé publique. De plus, ces stratégies de marketing nuisent à la crédibilité du discours de santé. 
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Histoire de cas : Réappropriation des nouvelles tendances  
par l’industrie de l’amaigrissement 

• Appropriation de l’approche anti-régime pour faire la promotion de PSMA 
 

       

• Utilisation de la notion d’alimentation intuitive pour promouvoir des régimes (p. ex. : livre 
intitulé « Jeûne intuitif » (traduction libre) du docteur Will Cole) 

• Redéfinition de marque des 
entreprises de PSMA (p. ex. : 
changement de nom de Weight 
Watchers pour WW) 

• Camouflage des PSMA sous forme 
de modes de vie (p. ex. : publicités 
de Arbonne et de ThinTea qui 
évoquent que la consommation de 
produits amaigrissants fait partie 
intégrante d’un mode de vie sain) 

 
Stratégies de marketing de l’industrie de l’amaigrissement 
Présente dans plusieurs sphères de nos vies, l’industrie de l’amaigrissement déploie une panoplie de 
stratégies de marketing souvent trompeuses pour vendre des PSMA. 

Cultiver le culte de l’idéal de minceur 

Mettre en scène un corps parfait pour vendre un PSMA est une stratégie couramment employée par 
l’industrie de l’amaigrissement, et ce, depuis toujours. Pouvant porter à confusion, même si le produit 
proposé est accompagné d’un texte spécifiant que les résultats peuvent varier, l’image associée à la publicité 
suggère que le produit permet d’atteindre ladite silhouette. Ce genre de pratique renforce les idéaux 
irréalistes de beauté et peut contribuer à l’insatisfaction corporelle.  
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Rendre un prix ou un financement alléchant 

En plus d’être largement disponibles dans divers points de vente, les PSMA bénéficient d’une grande variété 
de promotions en lien avec le prix : deux pour le prix d’un, prix réduit, paiement différé, rabais lors d’achat 
multiple. L’industrie s’adapte pour répondre aux différents portefeuilles. D’autres, sans affecter le prix 
directement, rendent leurs produits attirants en offrant, par exemple, des échantillons gratuits, des cadeaux 
avec l’achat (p. ex. : produit offert gratuitement lors d’une adhésion mensuelle ou de l’achat d’un plan 
alimentaire) ou encore des points primes. 

Jouer avec la vérité  

Pour faire croire à des miracles de perte de poids, l’industrie de l’amaigrissement nous étourdit à coup de 
fausses promesses stipulant qu’il est possible de perdre du poids rapidement et sans effort. 

Toutefois, on retrouve souvent sur les publicités ou les emballages des PSMA des informations écrites en 
petits caractères ou dans une couleur difficile à lire qui suggèrent de suivre en parallèle d’autres méthodes, 
comme l’adoption de saines habitudes de vie.  

Pour attirer des consommateurs et consommatrices, le marketing de l’industrie de l’amaigrissement laisse 
croire qu’un nutriment ou qu’un aliment précis, parfois rare ou exotique, a des effets miraculeux sur le poids. 
Pourtant, aucun nutriment ou aliment ne détient ce pouvoir. 

Faire un appel aux émotions avec des témoignages 

Avec des photos de type « avant et après » et des témoignages choc, l’industrie de l’amaigrissement parvient 
à susciter une réponse émotive. Cependant, ces photos peuvent avoir été retouchées, et peuvent même 
mettre en scène deux personnes différentes. Les témoignages peuvent aussi être faits par des personnes 
payées par le fabricant qui n’ont pas utilisé le PSMA promu. De plus, une expérience concluante pour une 
personne peut s’avérer infructueuse pour une autre. 

Miser sur la notoriété et la crédibilité  

Afin de gagner la confiance du grand public, l’industrie de l’amaigrissement se lie avec des personnes qui 
inspirent confiance, par exemple des célébrités, des athlètes ou des scientifiques.  

Communément appelé marketing d’influence, le recours aux influenceurs et influenceuses est également 
une méthode employée pour publiciser leurs produits. Ce n’est pas rare de voir des influenceurs et 
influenceuses utiliser leur popularité pour faire la promotion de PSMA sur les réseaux sociaux. Bien qu’à ce 
jour, il existe peu de littérature démontrant l’effet de ce type de promotion de PSMA, il est préoccupant de 
voir ces modèles véhiculer autant de messages et de promesses de perte de poids. En effet, alors que 
l’endossement de produits par des célébrités est reconnu pour augmenter significativement l’efficacité des 
publicités et que la population semble s’identifier et faire confiance aux influenceurs et influenceuses, tout 
porte à croire qu’il s’agirait d’une stratégie convaincante31. 

D’autre part, l’industrie utilise souvent des pseudo-professionnel.le.s de la santé. Ainsi, les publicités mettent 
de l’avant des personnes vêtues d’un sarrau ou ayant un stéthoscope. Pourtant, rien ne prouve qu’il s’agit de 
véritables professionnel.le.s de la santé. D’ailleurs, certain.e.s professionnel.le.s de la santé contreviennent 
aux codes déontologiques et font la promotion de PSMA, ce qui sème la confusion au sein de la population. 
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Histoire de cas : Publicités trompeuses 

Un produit amaigrissant cétogène est promu dans un article qui 
imite la mise en page du Journal de Montréal. Cette publicité 
utilise plusieurs stratégies de marketing, et mise notamment sur 
la notoriété de célébrités québécoises. 

En effet, cet article laisse croire que l’acteur Michel Charrette a eu 
recours à un produit pour perdre du poids, et ce sans régime et 
sans effort. L’article est accompagné de plusieurs témoignages 
(dans une section de commentaires) et incite le lectorat à se 
procurer le produit rapidement. D’ailleurs, Michel Charrette a 
déjà dénoncé à l’automne 2020 ce type de pratique malhonnête 
qui usurpe son identité. 

Cette escroquerie a été repérée en juillet 2021. Quelques semaines plus tard, le même site a subi 
quelques changements. Désormais, c’est l’ancien maire de Montréal, Denis Coderre, qui figure dans 
la publicité. De plus, le site a été renouvelé à plusieurs reprises afin de promouvoir trois différents 
produits amaigrissants cétogènes, c’est-à-dire Keto advanced 1500, Keto complete et DTRIM. 

         

 

Présenter des faits et des statistiques 

Souvent dans l’optique d’augmenter sa crédibilité, l’industrie de l’amaigrissement s’adapte pour être plus 
cohérente avec les données probantes, qui indiquent que les régimes ne fonctionnent pas et que l’effet yo-
yo est bien réel. Ainsi, les promotions de PSMA reconnaissent souvent ces phénomènes, et présentent 
ensuite leur méthode soi-disant miracle et révolutionnaire. 

Piquer la curiosité  

L’industrie de l’amaigrissement s’associe à des scientifiques, finance des études et utilise des termes 
scientifiques (p. ex. : métabolisme, thermogénétique, catalyseur, phytonutriments, détoxification, enzyme, 
etc.) pour se donner une allure plus crédible et piquer la curiosité. 

Dans d’autres cas, le marketing fait référence à des études scientifiques sans en donner les références 
exactes, ce qui empêche de les consulter. De plus, certaines de ces études sont financées par les compagnies 
elles-mêmes.  
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Histoire de cas : Survol des stratégies de marketing d’Herbalife Nutrition 

Herbalife Nutrition est une compagnie de marketing de réseau fondée en 1980. En 2020, les ventes 
nettes de la compagnie s’élevaient à 5,5 milliards de dollars, ce qui représente une croissance de 
14 % de ses revenus comparativement à l’année précédente, soit la plus importante de son histoire32. 
Les produits amaigrissants représentent la majorité de ses ventes et de ses revenus. Pour les 
promouvoir, Herbalife Nutrition emploie plusieurs des stratégies de marketing énoncées plus haut. 
En voici certaines : 

• Jouer avec la vérité en mettant l’accent sur la teneur en certains composés (p.ex. : minéraux, 
fibres, protéines, acide alpha-lipoïque, etc.) de ses PSMA ; 

• Faire appel aux émotions avec des témoignages ; 

     

• Miser sur la notoriété et la crédibilité, en s’associant avec des célébrités du monde du sport, 
des sciences et de la politique (p. ex. : le jouer de soccer Christiano Ronaldo, le lauréat du prix 
Nobel de la médecine Dr. Lou Ignorro et l’ancienne Secrétaire d’État des États-Unis Madeleine 
Albright) ; 

        

• Piquer la curiosité en proposant des forfaits supposément adaptés aux besoins des 
populations vulnérables (p. ex. : jeunes mères) ; 
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Omniprésence de l’industrie de l’amaigrissement 
L’industrie de l’amaigrissement parvient à s’infiltrer dans plusieurs sphères de nos 
vies. Sa présence est particulièrement marquée en ligne, dans notre entourage ainsi 
que dans nos pharmacies.  

Près du quart de la population québécoise rapporte avoir été sollicité directement 
pour acheter un PSMA dans la dernière année3. Les PSMA les plus promus lors de 
sollicitation directe sont la diète cétogène, WW (anciennement Weight Watchers), 
Noom, Herbalife Nutrition, Beachbody et It Works! 3. 

En ligne et sur les réseaux sociaux 

Il y a quelques années, l’exposition aux publicités de PSMA se faisait principalement à travers les médias 
traditionnels, c’est-à-dire les journaux, les magazines, la radio et la télévision. L’essor des technologies 
numériques dans les dernières années a permis à l’industrie de l’amaigrissement de se disséminer sur le 
Web. La mondialisation des médias de masse permet dorénavant aux compagnies de partout dans le monde 
de cibler leurs publicités de PSMA pour leurrer les Québécois.es via les plateformes socionumériques. 

Lorsque l’ASPQ publiait en août 2015 son plus récent portrait de la situation, La face cachée et l’imposture 
des produits, services et moyens amaigrissants (PSMA) : État des lieux 2008 – 2014, l’achat des PSMA en 
ligne était qualifié d’enjeu émergent non encadré20. Or, les réseaux sociaux se sont énormément développés 
depuis et le Web est un outil utilisé quotidiennement par la plupart des Québécois.es. Ainsi, la présence des 
PSMA en ligne est de nos jours bien établie, sans toutefois être plus encadrée. Il n’est donc pas étonnant 
que la moitié des consommateurs et consommatrices de produits amaigrissants les obtiennent en ligne3. 

Dans les dernières années, les réseaux sociaux, de plus en plus nombreux, sont devenus des plateformes 
qui renforcent l’idéal unique et irréaliste de beauté. Le temps passé sur les réseaux sociaux est associé à un 
risque accru d’insatisfaction corporelle33,34,35 et de troubles de comportements alimentaires chez les 
personnes vulnérables36,37. Alors que le temps consacré aux écrans a augmenté durant la pandémie, 
l’industrie de l’amaigrissement s’est tournée vers Internet pour faire de la promotion. Des algorithmes 
permettent d’ailleurs de diffuser des publicités ciblant les personnes susceptibles d’utiliser des PSMA, ou 
encore de proposer du contenu relatif à la perte de poids. Ainsi, lorsqu’elles naviguent en ligne, ces 
personnes sont bombardées de contenus sur les PSMA, et ce autant par le biais des sites de nouvelles, des 
réseaux sociaux et même des sites de météo. Il s’agit d’un placement publicitaire stratégique. En revanche, 
ces publicités ne sont pas sans conséquence. En effet, 12 % de la population québécoise rapporte avoir 
cherché de l’information ou pensé à acheter un PSMA après avoir pris conscience d’une publicité3. 

 

Histoire de cas : Des algorithmes qui font la promotion du contenu sur les 
troubles du comportement alimentaire chez les adolescentes sur Instagram 

Aux États-Unis, l’équipe d’un sénateur du Connecticut s’est intéressée aux algorithmes sur la 
plateforme Instagram38. Ils ont créé un compte fictif d’une jeune femme de 13 ans et ont montré 
de l’intérêt pour du contenu concernant la perte de poids en suivant des comptes sur les diètes 
et d’autres qui faisaient la promotion de troubles alimentaires. 

Ensuite, le contenu recommandé pour l’adolescente était presque exclusivement des comptes 
faisant la promotion de méthode extrême pour perdre du poids. Pourtant, le contenu faisant la 
promotion de troubles alimentaires et d’automutilation n’est pas autorisé sur la plateforme. 

Près du quart de la 
population 

québécoise rapporte 
avoir été sollicité 
directement pour 

acheter un PSMA dans 
la dernière année. 
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Il est troublant de constater que du contenu sensible et prohibé soit présent, mais que celui-ci 
soit mis de l’avant par les algorithmes est extrêmement préoccupant. Bien qu’anecdotique, ce 
constat sonne l’alarme sur la contribution des médias sociaux dans la problématique de la 
préoccupation excessive à l’égard du poids et des troubles du comportement alimentaire chez 
les jeunes. 

 

Parmi les personnes qui rapportent avoir été sollicitées directement pour acheter des PSMA, la majorité 
(60 %) a été sollicitée par les biais des médias sociaux3. En fait, l’industrie de l’amaigrissement a pris d’assaut 
les réseaux sociaux comme TikTok, Facebook (incluant Facebook Marketplace) et Instagram. Outre l’envoi de 
messages privés par des représentant.e.s (coachs, distributeurs et autres) à des personnes ciblées, elle 
s’infiltre également dans plusieurs groupes pour faire de la sollicitation, par exemple sur les groupes 
citoyens. 

Au Québec, plus d’une femme sur dix (11 %) rapporte suivre ou faire partie d’une communauté de perte de 
poids sur Facebook (c. 4 % des hommes) 3. Ces groupes sont particulièrement populaires chez les personnes 
âgées de 18 à 34 ans3. 

 

Histoire de cas : TikTok, une plateforme à surveiller 

Fondée en 2016, TikTok est une plateforme de réseautage social populaire chez les jeunes. Près du 
tiers des abonné.e.s de TikTok sont âgés entre 10 et 19 ans39. 

La surveillance des publicités de PSMA présentée dans ce rapport n’incluait pas TikTok. Cependant, 
il semblerait que l’industrie de l’amaigrissement n’a pas tardé à infiltrer cette nouvelle plateforme. 
En effet, une recherche rapide permet d’identifier une longue liste de comptes TikTok associés à la 
perte de poids. Plusieurs PSMA ont également été popularisés sur TikTok. Par exemple, une vidéo 
de danse pour supposément perdre du poids, particulièrement au niveau du ventre, est devenue 
virale. L’utilisatrice à l’origine de la vidéo compte plus de 4,5 millions d’abonné.e.s. 

 

Il est nécessaire de déployer des stratégies pour faire contrepoids au marketing intensif de l’industrie de 
l’amaigrissement sur les réseaux sociaux. En ce sens, le réseau social Pinterest a pris une décision 
audacieuse cette année en bannissant « les annonces contenant du texte ou des images liés à la perte de 
poids » ainsi que tout contenu sur la perte de poids et sur les produits amaigrissants40.  

Dans notre entourage 

Avec le marketing de réseau, communément appelé MLM, acronyme de multi-level marketing, l’industrie de 
l’amaigrissement s’infiltre dans notre entourage. Le marketing de réseau est basé sur des distributeurs et 
distributrices individuels indépendants, qui vendent directement des produits dans leur entourage41. 
Herbalife Nutrition, It Works!, Beachbody, Juice Plus et Arbonne sont des exemples de compagnie de 
marketing de réseau qui vendent des PSMA.  

Aucune formation n’est requise avant de devenir distributeur. Pourtant, plusieurs distributeurs qui vendent 
des PSMA prodiguent des conseils de santé personnalisés ou diffusent des informations trompeuses. De 
plus, certains membres d’ordres professionnels ou encore des personnes ayant des affiliations 
professionnelles deviennent aussi distributeurs et distributrices. Ce type de pratique, qui contrevient 
pourtant aux codes de profession, contribue à renforcer la crédibilité accordée aux PSMA. 
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En plus d’approcher les personnes de leur réseau de contacts, les distributeurs et distributrices sont très 
actifs sur les réseaux sociaux pour vendre des PSMA ou encore recruter de nouveaux 

distributeurs et distributrices. D’ailleurs, le quart des consommateurs et 
consommatrices de produits amaigrissants les obtiennent par le biais d’un 

distributeur ou d’un vendeur de gammes3.  

Selon la surveillance de la promotion des PSMA effectuée par l’ASPQ, l’utilisation 
de stories et l’invitation à commenter une publication sur Facebook ou Instagram 
sont des pratiques de promotion courantes pour les distributeurs et 
distributrices de diverses compagnies de marketing de réseau. En effet, que ce 

soit pour tester directement un produit ou pour partager un objectif de perte de 
poids à l’aide d’un émoji, c’est de manière interactive que plusieurs attirent des 

consommateurs et consommatrices. Le partage d’un témoignage personnel 
accompagné d’une invitation à commenter est également une méthode répandue. 

Ce type d’approche profite de la vulnérabilité de certains segments de la population. Par exemple, les 
compagnies de marketing de réseau peuvent cibler les jeunes mères qui souhaitent retrouver leur corps 
d’avant la grossesse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Publicités de PSMA faites par des distributeurs et distributrices de compagnies de marketing de réseau 

 

  

Le quart des 
consommateurs et 
consommatrices de 

produits amaigrissants 
les obtiennent par le 

biais d’un distributeur 
ou d’un vendeur de 

gammes. 
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Exemples québécois de la publicité en ligne des PSMA 
La surveillance effectuée sur les plateformes de réseaux sociaux Facebook et Instagram a permis de 
constater l’étendue de la promotion des PSMA. Ainsi, la section suivante donne un aperçu de l’exposition 
aux publicités de PSMA en ligne. Il s’agit d’un portrait non exhaustif. 

Les produits amaigrissants 
Les produits de santé naturels à visée amaigrissante sont nombreux sur le marché. Ils sont souvent promus 
sous forme de paquets minceur contenant de deux à neuf produits. Ce type de formule peut s’avérer très 
couteux mensuellement. Influenceuses, boutiques de produits naturels en ligne, cliniques minceur, 
distributeurs et distributrices associés à une compagnie de marketing de réseau, compagnies de marketing 
de réseau, naturopathes et coach sportifs sont tous des exemples d’entités recensées qui font de la 
promotion de produits minceur sur les médias sociaux. Les produits sont souvent accompagnés de 
messages convaincants pour faire croire à une formule ultime et miraculeuse. Les encadrés ci-dessous 
donnent un aperçu de ces tactiques promotionnelles.  

 

 
Trio de produits Modere promu sur Instagram par une influenceuse québécoise de 19 ans qui a 118 000 abonné.e.s 
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Différentes promotions de produits amaigrissants incitant l’achat de plusieurs produits 

 
Publication commanditée, vue plus de 50 000 fois, faisant la promotion de paquet de produits minceur de la 

Boutique Parcours Santé (près de 72 000 abonné.e.s) qui distribue des produits NewAge ARIIX (marketing de réseau) 
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Les services amaigrissants 
Les individus offrant des services minceur vantent souvent leurs connaissances en alimentation. Toutefois, 
les nutritionnistes sont les seules spécialistes en la matière. En effet, leur curriculum de formation et le fait 
que leur pratique soit chapeautée par un ordre professionnel assurent un service sécuritaire. Malgré cela, 
plusieurs personnes sans formation adéquate s’identifient comme des références en alimentation pour 
offrir ou vendre des services. C’est le cas, par exemple, des coachs ou conseillers et conseillères en nutrition, 
des entraîneurs et entraîneuses spécialisés en nutrition et bien d’autres. 

Les applications pour perdre du poids sont également très promues sur les réseaux sociaux. Selon les 
données colligées par le biais d’un questionnaire, leurs algorithmes proposent des méthodes personnalisées 
de perte de poids selon les mensurations, les objectifs ou encore la morphologie des utilisateurs et 
utilisatrices. La plupart des applications ont des fonctions de base gratuites, mais il faut souvent débourser 
un montant mensuel pour accéder à l’ensemble des services. Certaines proposent même des jeux de hasard 
et d'argent (pari), où un incitatif financier est octroyé selon les mensurations et l’atteinte des objectifs de 
perte de poids. 

 

 
Publications commanditées proposant des services amaigrissants par des individus 
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Publications et publicités commanditées faisant la promotion d’applications pour perdre du poids 
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Les moyens amaigrissants 
Souvent promus comme étant des solutions sans effort pour atteindre un idéal de beauté, les moyens 
amaigrissants tels que les appareils technologiques et les vêtements minceur sont également promus sur 
les médias sociaux et en ligne. Pouvant coûter des milliers de dollars, leur approbation par Santé Canada ne 
garantit pas la compétence des personnes qui appliquent le traitement ni l'efficacité de ces méthodes. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publications et publicités commanditées de moyens amaigrissants 
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Pistes d’action 
L’industrie de l’amaigrissement profite du culte de la minceur et de la vulnérabilité des personnes qui sont 
préoccupées par leur poids pour vendre des PSMA. Pourtant, ces derniers sont inefficaces pour perdre du 
poids et leur utilisation est potentiellement nocive pour la santé physique et mentale.  

Considérant la variété et l’étendue des stratégies de marketing employées par l’industrie de 
l’amaigrissement, divers secteurs doivent mettre en œuvre des actions pour y faire contrepoids, et ce afin 
de protéger la santé durable des Québécois.es, particulièrement des personnes vulnérables. 

Assurer un meilleur encadrement de la mise en marché et 
des pratiques commerciales des PSMA 

Devant les tactiques de commercialisation utilisées par l’industrie de l’amaigrissement et le laxisme des 
règlementations à leur sujet, il est nécessaire de revoir le cadre législatif entourant la mise en marché et les 
pratiques commerciales relatives aux PSMA. La protection du public passe entre autres par la 
règlementation. 

Mettre en place un encadrement spécifique sur la promotion des PSMA 

Étant donné les risques à la santé et l’ampleur de la problématique, il apparaît nécessaire de mettre en place 
un encadrement spécifique quant à la promotion des PSMA. Actuellement, les législations (Loi sur la 
protection du consommateur, Loi sur la concurrence, Code canadien des normes de la publicité) permettent 
d’encadrer la publicité trompeuse de manière générale, mais ne tiennent pas compte des risques 
physiologiques, psychologiques et comportementaux associés aux PSMA17.  

Afin d’éliminer toutes les publicités sur les PSMA contenant des allégations trompeuses et utilisant de faux 
renseignements, il serait pertinent d’amender les législations pour y inclure des dispositions spécifiques sur 
les PSMA17. 

Finalement, pour faciliter un choix éclairé, il importe que les risques, tels que les effets secondaires 
potentiels, contre-indications et autres informations pertinentes soient divulgués aux consommateurs et 
consommatrices lors de la promotion des PSMA. 

 

Renforcer l’application des lois et règlements actuels  

Ensuite, il est essentiel de veiller à une application plus rigoureuse du Règlement sur les produits de santé 
naturels. En effet, à l’heure actuelle, la surveillance exercée par Santé Canada ne garantit ni l’innocuité ni 
l’efficacité des produits de santé naturels homologués en raison des lacunes dans la règlementation en 
place21. Il est primordial que les PSMA disponibles sur le marché soient sécuritaires. 

De plus, pour améliorer la protection des utilisateurs et utilisatrices et veiller à une meilleure application des 
lois et règlements existants, les acteurs et actrices en santé, ainsi que les instances, telles que l’Office de la 
protection du consommateur et Santé Canada, devraient :  

• Encourager la population à porter plainte auprès de l’Office de la protection du consommateur ou 
du Bureau de la concurrence pour dénoncer les publicités trompeuses de l’industrie de 
l’amaigrissement ; 

• Sensibiliser la population sur l’importance de signaler, lorsqu’applicable, les effets indésirables des 
PSMA à Santé Canada.  
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Sensibiliser et éduquer la population 

Compte tenu du manque de connaissances de la population en ce qui a trait aux PSMA, il est nécessaire de : 

• Informer la population sur les risques pour la santé physique et mentale associés à l’utilisation de 
PSMA ainsi que sur les stratégies de marketing, fausses ou trompeuses, des PSMA ; 

• Sensibiliser les médias, notamment les agences d’influence, en ce qui a trait aux effets 
indésirables de la promotion des PSMA ; 

• Encourager la population à miser sur l’adoption d’habitudes de vie favorables au bien-être et à la 
santé, plutôt que sur la perte de poids, notamment par la mise en place d’environnements 
favorables à l’adoption d’habitudes de vie favorables au bien-être et à la santé ; 

• Encourager la population à consulter un.e professionnel.le de la santé reconnu (p. ex. : médecin, 
nutritionniste, pharmacien.ne., etc.) avant de consommer un PSMA ; 

• Former les professionnel.le.s de la santé pour qu’ils soient en mesure d’informer adéquatement la 
population en ce qui a trait aux PSMA et qu’ils puissent être promoteurs d’habitudes de vie 
favorables au bien-être et à la santé.  

Somme toute, en considérant l’essor et l’omniprésence du marketing de l’industrie de l’amaigrissement en 
ligne, ainsi que les conséquences sur la santé des PSMA, il importe d’éduquer et sensibiliser la population, 
ainsi que d’outiller les professionnel.le.s de la santé. De plus, il est grand temps que les législations soient 
revues et adaptées à la nouvelle réalité. La santé de la population doit prévaloir sur les intérêts économiques 
de l’industrie de l’amaigrissement.  
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